
1ère étape

Accompagnement et obser-
vation au quotidien, coopé-
ration avec les parents

2ème étape

Observation spécifique des 
situations qui interpellent et 
de mise en danger du bien-
être de l’enfant

3ème étape

Analyse de la situation: 
mesures en vue de soutenir 
l'enfant, la famille et 
l'équipe

4ème étape

Entretien de coopération: 
définir des mesures avec les 
parents

5ème étape

Suivi et évaluation de la 
mise en œuvre des mesures 
décidées

6ème étape

Garantir la mise en place 
de mesures de protection 
relevant de l’autorité

Comportements répétés observés 
chez l’enfant ou son entourage 
qui attirent notre attention

Persistance de comportements 
qui attirent notre attention  

Aucune amélioration 
constatée

Des mesures ont été 
convenues avec les parents

Le bien-être de l'enfant ne 
peut pas être garanti

Repérage précoce
Mesures de protection décidées 

d’un commun accord
Protection rele-

vant de l’autorité
INSTITUTION

VALEURS
CONCEPTS	
PROCESSUS
INSTRUMENTS 
INTERNES

Le cadre institutionnel: 
clé de voûte des concepts 
relatifs à l'institution et à 
la pédagogie (voir Cadre 
d’orientation)

Instruments pour l'observa-
tion spécifique des enfants 
en situation de vulnérabilité

Séances d’analyse de cas  
permettant de fixer des ob-
jectifs et de mettre  en place 
des mesures adaptées 

Outils pour la préparation et 
la réalisation d'entretiens de 
coopération avec les parents

Évaluer la pertinence du pro-
cessus et des outils utilisés

Déroulement défini en cas 
d'avis de détresse soumis à 
l'APEA

ENFANT

MANDAT 
INSTITUTIONNEL

Promouvoir le bien-être et le 
développement de l’enfant

Observer de façon spéci-
fique et ciblée l'enfant et 
son entourage 

Objectif de l'analyse de 
cas: Renforcer l'enfant et le 
soutenir dans la gestion de 
ses difficultés 

Renforcer l'enfant avant, 
pendant et après l'entretien 
avec les parents

Observer de façon spéci-
fique et ciblée l'enfant et 
son environnement 

Renforcer et soutenir 
l'enfant en situation de 
vulnérabilité

PARENTS

MANDAT 
INSTITUTIONNEL

Former des partenariats 
éducatifs 

Échanger avec les parents 
sur la situation de l’enfant et 
de la famille

Objectif de l'analyse de cas: 
prendre en compte la situa-
tion familiale et la perspec-
tive des parents.
Organisation de la collabo-
ration

Objectif de l'entretien: 
impliquer les parents dans 
la coopération, afin de 
garantir ensemble le bien-
être de l'enfant, de définir 
des mesures évaluables, de 
rediriger les parents vers des 
services appropriés

Rencontrer les parents à une 
date définie pour un bilan, 
afin de contrôler les objec-
tifs et les mesures décidées

Informer les parents de ma-
nière transparente concer-
nant les démarches qui vont 
suivre

DIRECTION

TÂCHES
RESPONSABILITÉ

Tâches ayant un rapport di-
rect avec le repérage précoce

Reconnaître une possible 
mise en danger du bien-être 
de l'enfant et d'éventuelles 
difficultés de développe-
ment de manière différen-
ciée  

Lors d'une possible mise 
en danger du bien-être de 
l'enfant, la direction porte la 
responsabilité de la gestion 
du cas 

Entretien de coopération: 
rencontrer les parents avec 
bienveillance et solliciter 
leur coopération

Entretien d’évaluation des 
mesures mises en place avec 
les parents 

Avis auprès de l'APEA en cas 
de mise en danger du bien-
être de l’enfant: informer les 
parents

EQUIPE

TÂCHES 
RESPONSABILITÉ

Mettre en œuvre le concept 
pédagogique: observation 
systématique de l'enfant

Observer la situation de 
l'enfant et de son entourage 
de manière ciblée, vérifier 
la pertinence des observa-
tions, porter une réflexion et 
documenter 

Au cours de l'analyse de cas, 
des objectifs et des mesures 
appropriés pour le soutien 
de l'enfant et de son entou-
rage sont élaborés

Accompagner et encourager 
l'enfant dans le contexte des 
défis qu'il rencontre

Vérifier les mesures mises 
en place qui concernent 
l’équipe éducative

Prendre en charge et encou-
rager l'enfant en situation 
de vulnérabilité 

Etapes du repérage précoce dans le domaine de la petite enfance
Observer et agir

Sur mandat du
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